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Votre adresse nous intéresse :  
Chaque mois, vous recevez ce journal à domicile à votre 
adresse personnelle. 
Rien de plus « pénible » que d’avoir des retours de cour-
riers avec la mention « NPAI » ou « boite non ident ifia-
ble » de la poste. Alors, indiquez nous, à l’adresse du syn-
dicat ci-dessous, tout changement d’adresse domiciliaire. 

Un film à ne manquer sous aucun prétexte. 
Entre mai 1943 et mars 
1944, sur le territoire fran-
çais encore occupé, seize 
hommes appartenant à 
tous les partis politiques, 
tous les syndicats et tous 
les mouvements de résis-
tance vont changer dura-
blement le visage de la 
France. Ils vont rédiger le 
programme du Conseil 
National de la Résistance 
intitulé magnifiquement : 
« Les jours heureux  ». 
 

Ce programme est en-
core au cœur du système social français puisqu’il a 
donné naissance à la sécurité sociale, aux retraites par 
répartition, aux comités d’entreprises, etc. 
Ce film vise à retracer le parcours de ces lois, pour en réha-
biliter l’origine qui a aujourd’hui sombré dans l’oubli. Ra-
conter comment une utopie folle dans cette période sombre 
devint réalité à la Libération. Raconter comment ce pro-
gramme est démantelé depuis, questionner la réalité sociale 
d’aujourd’hui, et voir comment les valeurs universelles por-
tées par ce programme pourraient irriguer le monde demain. 
 

Pour en savoir plus et surtout les lieux de projection : 
http://lesjoursheureux.net/  



Page 2 Juin 2013 C.G.T. Transports  Remontées Mécaniques et Services des Pistes Alpes du Nord 

Syndicat C.G.T. des Transports, des Remontées Mécan iques  
et Services des Pistes des Alpes du Nord  

371 Chemin de la Rotonde – 73000 CHAMBERY  

 

NOM - Prénom.:..................................................................................................... 
Adresse Personnelle :............................................................................................. 
 .............................................................................................. 
Tél. Mobile :...............................................Tél. Domicile :....................................... 
Adresse mail :……………………………………………………………………………. 
 

Lieu de travail et entreprise...........................................................Tél. Travail ...... 
 
Qualification/position ou catégorie d'emploi :  
 

Joindre un R.I.B. pour le prélèvement automatique à compter du deuxième mois de 
cotisations dont le montant sera égal à environ 1% du salaire mensuel net 

Cette fiche est à remplir et à nous renvoyer très rapidement à l’adresse ci-dessus accompagnée du 
règlement de 12 euros correspondant à la première cotisation forfaitaire  

Montant du salaire 
mensuel net 

Bulletin d'adhésion à remplir et à nous renvoyer complété avec les précisions suivantes : pour les 
cheminots mettre seulement la qualification et la position, pour les remontées mécaniques la cotisation 

forfaitaire est de 12 euros par mois de présence dans l'entreprise, pour les autres met-
tre le montant du salaire mensuel. Rappel : le prix du journal est en plus de la cotisation 

Bulletin d'adhésion 

De l'argent, il y en a pour tout le monde !!!! C'es t prouvé !!! 
 
Selon sa bonne habitude, le récent rapport du PNUD (Programme des Nations Unies pour le 
Développement) renferme une mine d'informations, mais souvent aussi des chiffres intéres-
sants. Plus riche qu'on ne pense  
 
Le monde n'a jamais produit autant de richesse qu'aujourd'hui. En cas de distribution égale de 
la richesse, une famille moyenne (au niveau mondial, deux adultes et trois enfants) pourrait 
disposer d'un revenu de 2.850 dollars (2 152 €uros) par mois. C'est étonnamment beaucoup. 
Ce montant ne permettrait sans doute pas de vivre dans le luxe mais il est toutefois plus que 
suffisant pour fournir à tous les habitants de cette planète des installations sanitaires, l'électri-
cité, l'eau potable et une maison confortable, même si cela devait se faire selon des méthodes 
écologiquement durable. 
 
Autrement dit, il y a suffisamment de richesse pour tous, 
mais un humain sur trois ne dispose pourtant pas de sanitai-
res les plus élémentaires, un sur quatre n'a pas d'électricité, 
un sur sept vit dans un bidonville, un sur huit a faim et un sur 
neuf ne dispose pas d'eau potable. 
Cela, parce que la richesse est répartie d'une façon extrême-
ment inégale. Avec la richesse produite aujourd'hui, chaque 
personne pourrait disposer en moyenne d'un revenu de 19 
dollars (14,35€uros) par jour. En réalité, un humain sur six 
doit se débrouiller avec moins de 1,25 dollar (0,94€uros, oui 
moins d'un €uro...) par jour. 
 

Et oui, encore faut-il une volonté politique forte pour 
partager les richesses... 
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Rencontre conducteurs Est/Ouest 
Ce dimanche 23 juin, le Syndicat Général du Transport des Alpes du Nord C.G.T. a or-
ganisé sur l’aire de l’ABIS  (A43 proche de Chambéry), une rencontre avec des routiers 
des pays de l’est et conducteurs Français. 
A 11 heures, avec une douzaine de camarades, nous avons installé le barbecue ainsi 
que quelques boissons et produits du terroir afin de casser la croute avec nos collègues 
bloqués pour le weekend sur cette aire. 

Petra, interprète maitrisant les langues slaves, ainsi que Patrick parlant couramment Anglais et Antoine 
pour l’italien, sont partis au-devant de nos collègues afin de leur expliquer notre démarche et les inviter 
à notre pique-nique. Quelques collègues roumains et bulgares n’ont pas souhaités nous rejoindre, 
beaucoup de crainte chez eux et la peur de parler de leurs conditions de travail et que leur patron le 
sache. 
Quant à nos collègues polonais et lituaniens et italiens eux se sont joint de bon cœur à notre 
pique-nique et nous ont parlés ouvertement de leurs conditions de travail. Lorsqu’ils sont blo-
qués sur un parking pour le weekend, ils apprécient d’être en France car contrairement à l’Al-
lemagne ou la Suisse, il y a de grands parkings éclairés et les sanitaires y sont gratuits. 
Bazyli, conducteur polonais, travaille pour un transporteur italien et part 1 mois de chez lui et 
fait des voyages entre l’Italie et la France avant de retourner 1 semaine chez lui en Pologne. 
Au début il rentrait avec le camion en Pologne, maintenant il fait 2 000 kilomètres avec sa voi-
ture pour venir travailler. Ses frais ne lui sont pas remboursés par son employeur, mais le sa-
laire qu’il touche en Italie est nettement plus avantageux qu’un salaire polonais. 
Pour Andrzey routier polonais roulant pour une entreprise de son pays, lui part 1 mois et rentre 
15 jours à la maison. Il a un salaire de 350 euro et touche en supplément 38€ par jour de frais, 
weekend inclus, lorsqu’il est hors de Pologne. 
Silvio, conducteur italien de Pérugia, 32 ans d’ancienneté dans son entreprise, passe 1 wee-
kend par mois sur la route. Il gagne entre 2500 et 3000€ mensuel et attend avec impatience 
« la pension (retraite) » qui en Italie est à 62 ans mais qui recule régulièrement et craint de de-
voir rouler jusqu’à 65 ans sans savoir s’il aura toujours la santé. 
Dans l’ensemble nos collègues ont une bonne impression des conducteurs français. Ils déplo-
rent plus le mépris qu’ont certains chargeurs à leur égard lorsqu’ils ont des difficultés à se faire 
comprendre et estiment être victimes de discrimination lorsque les clients font passer devant 
eux les conducteurs français. 
Dans l’ensemble, autant les conducteurs français que polonais, lituaniens, italiens, etc.., ont 
appréciés cet échange et la collation qui l’accompagnait. Nous pensons réitérer cette action de 
temps en temps avec peut-être quelques variantes. C'était une première en France. 
Cette action nous a renforcés dans notre combat pou r une Europe Sociale et un SMIC 
européen et aussi un renforcement des contrôles. 
Nous remercions : Petra pour son immense gentillesse et son dévouement sans qui cette action aurait 
été beaucoup plus compliquée à mener, Patrick S. pour 
sa maitrise de l’anglais qui nous a permis de communi-
quer avec nos collègues Bulgares et Roumains, Salim 
fournisseur officiel de merguez mais aussi Patrick F, Rol-
land, Valdas, Didier, Zbigniew, Kadder au barbecue, Ca-
therine second de barbecue, Stanislaw, Romain photo-
graphe pour France Routes, Adam ainsi que les journa-
listes de France info, France Bleu, France 3 Rhône al-
pes, 8 Mont Blanc, Europe1 et le Dauphiné libérée pour 
l’intérêt qu’ils ont portés à notre action et bien sûr, An-
toine et Jean-Christophe pour l’organisation de tout cela. 
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INFORMATION AUX SYNDIQUES ET CLIENTS DE LA SOCIETE 
DES AUTOROUTES AREA 

 
Lors de la réunion du Comité d'Entreprise AREA du 24 Mai 2013, notre Direction d'exploitation a 
présenté son projet d'optimisation des espaces clientèles. 
 
Cette réorganisation engendre la fermeture prochaine de nombreux espaces clients comme : 
St Hélène sur Isère (ALBERTVILLE), Chignin Barrière  (MONTMELAN), Chatuzanges Le 
Goubet (VALENCE). 
D'autres seraient déplacés comme :  
St Quentin Fallavier (Grande barrière de péage de LYON), Chesnes (Parc d’activité industriel de 
Saint Quentin Fallavier). 
 
Cette restructuration des points aura pour effet d'affecter les emplois du personnel  
 
Mais surtout au-delà de la fermeture de ces lieux, c’est le service de proximité à la clien-
tèle qui disparaitra : 

⇒ Cela obligera les clients Abonnés du bassin Albertvillois, de la Tarentaise et la Mau-
rienne à faire cinquante à soixante kilomètres supplémentaires (cent à cent vingt kms 
aller/retour),  

⇒ Ceux du Bas Dauphiné et du Vercors à faire cinquante kilomètres de plus (cent km aller/
retour),  

⇒ Ceux du Nord Isère privés de deux espaces clientèles,  
Tout ça pour acheter, changer ou faire vérifier leur badge. 
 
Mais au ce qui est encore plus aberrent, c’est l’argent dépensé dernièrement pour rénover certain 
points clients qui seront fermés. 
 
L'entreprise doit écouter sa clientèle et faire en sorte de la fidéliser. Elle doit faire le choix de 
conserver les points de vente actuels, d'en modifier les horaires d'ouverture afin de les optimiser 
au maximum et d'en ouvrir d'autres en des lieux stratégiques. 
 
Le SYNDICAT CGT AREA , seul à s’opposer à cette restructuration, ne peut admettre une fatali-
té qui n'en est pas une. 
 

Nous invitons toute la clientèle à demander le cahi er 
(satisfait/pas satisfait) sur les péages afin de fa ire une  
réclamation sur ces fermetures 

 
Contact Yvon Drouard : 06.37.17.78.94 
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Suite photos rencontre chauffeurs (voir page 3) 
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COMMUNIQUE de la confédération CGT 
 

Rapport Moreau : le débat sur les retraites 
doit s’engager sur d’autres bases 

 
Nous venons de prendre connaissance du rapport de la Commission pour 
l’avenir des retraites. Nous en connaissions les grandes lignes, puisqu’el-
les nous avaient été annoncées par la Présidente Yannick Moreau. 
 

Si de vraies questions y sont abordées, les principales pistes évoquées dans le rapport n’au-
gurent rien de bon et nous regrettons qu’aucune des propositions portées par la CGT n’ait été 
reprise. 
 
L’allongement de la durée requise pour le taux plein, la désindexation ne sont en rien des so-
lutions pour pérenniser et améliorer le système de retraite français dans l’intérêt des actifs et 
des retraités, toutes générations confondues. 
 
Au contraire, leur mise en œuvre fragiliserait encore davantage le système et aurait des 
conséquences graves pour les retraités actuels et futurs. 
 
Quant aux mesures tendant à l’alignement des régimes du privé et du public, elles s’effectue-
raient au nom de l’équité, mais n’auraient pas d’incidences financières sur les régimes, selon 
les termes du rapport. On est là en pleine démagogie puisque ces mesures ne seraient justi-
fiées que par la volonté de bien plaire. 
 
Nous considérons qu’il faut engager la discussion sur d’autres bases avec une prise en 
compte des propositions alternatives, notamment celles de la CGT. 
 
Nous allons nous saisir de l’opportunité de la conférence sociale des 20 et 21 juin pour porter 
le débat sur l’ensemble des éléments qui permettrait de relancer une véritable dynamique de 
progrès social dans notre pays. 
 
Les discussions des 20 et 21 juin doivent en particulier porter sur l’élaboration d’une autre poli-
tique de l’emploi et d’une autre politi-
que salariale, conditions indispensa-
bles à la résolution des questions de 
financement de la protection sociale 
et de la retraite. 
 
Nous ferons en sorte de cons-
truire, sur ces différentes 
questions, avec les salariés et 
les retraités, les rapports de 
forces et les mobilisations qui 
permettront d’inscrire  le pro-
grès social à l’ordre du jour 
des semaines et des mois à 
venir. 
 

Montreuil, le 14 juin 2013 
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A la suite des accidents de 
télésièges déplorés lors de la 
dernière saison de ski, Fré-
déric Cuvillier (ministre des 
transports) a demandé à la 
commission des téléphéri-
ques qu'elle analyse, avec 
l'ensemble des acteurs de la 
filière, l'évolution de l'acci-
dentologie, les actions déjà 
engagées par les profession-
nels et les services de l'Etat, 
et qu'elle réfléchisse aux au-
tres mesures pouvant être 
envisagées. Frédéric Cuvillier 
souhaite agir pour prévenir 
ces accidents, parfois graves, 
qui bouleversent des mo-
ments de loisir, du temps 
souvent passé en famille. 
Le service technique des re-
montées mécaniques et des 
transports guidés (STRMTG) 
a organisé, le 12 juin 2013, 
avec l’ensemble de la profes-
sion, une journée dédiée à :  
- l'étude des questions d'ex-
ploitation, d'utilisation et de 
surveillance des télésièges 
- l'évolution du comportement 
des usagers sur les remon-
tées mécaniques 
- les pistes d'amélioration 
possibles. 
Les constructeurs et exploi-
tants de remontées mécani-

ques, poursuivant l'objectif 
commun d'apporter le meil-
leur niveau de sécurité aux 
usagers, ont été vivement 
encouragés à poursuivre le 
développement des expéri-
mentations volontaires des 
dispositifs améliorant la sécu-
rité. 
Frédéric Cuvillier a salué le 
travail déjà mené par les pro-
fessionnels de la montagne 
et a lancé un plan d'actions :  
- en s'associant à la campa-
gne de communication du 
ministère des sports à desti-
nation des usagers, en la 
complétant d'un volet sur les 
règles d'utilisation des re-
montées mécaniques ; 
- en renforçant une coopéra-
tion de terrain entre les ex-
ploitants et les moniteurs de 
ski pour améliorer la prise en 
charge des usagers de re-
montées mécaniques, notam-
ment des skieurs débutants 
grâce à la rédaction d’une 
convention-cadre entre leurs 
représentants nationaux 
- en encourageant sa décli-
naison opérationnelle au 
cœur des stations ; 
- en renforçant les démar-
ches globales de gestion de 
la sécurité au sein des exploi-

tations ; 
- en améliorant dès la saison 
prochaine, les données à 
renseigner dans les déclara-
tions d'accidents de remon-
tées mécaniques afin de dis-
poser d'une meil leure 
connaissance de leurs cau-
ses. 
La commission des téléphéri-
ques réunit plusieurs fois par 
an opérateurs de remontées 
mécaniques, associations 
d’usagers et pouvoirs publics. 
Elle est associée à l’élabora-
tion et à la mise en œuvre de 
la politique de l’Etat en ma-
tière de réglementation et de 
sécurité des transports par 
remontées mécaniques. Elle 
rend un avis sur les projets 
de référentiels du service 
technique des remontées 
mécaniques et des transports 
guidés (STRMTG). Elle est le 
lieu où pourra se définir, de la 
manière la plus concertée et 
opérationnelle possible, et à 
partir des études et expéri-
mentations existantes tou-
chant aux questions de maté-
riel comme aux comporte-
ments, les grands axes des 
travaux permettant un renfor-
cement de la sécurité dans 
l’utilisation des télésièges. 

Frédéric Cuvillier lance un plan d'actions pour le renforcement de  
la sécurité des usagers de remontées mécaniques 

A la suite des accidents de télésièges déplorés lors de la dernière 
saison de ski, deux réunions spécifiques ont eu lieu avant la com-
munication faite par le ministre (voir ci-dessous). 
Les deux fois par la voix de Dominique, de Patrick ou Antoine, la 
CGT a rappelé que depuis de nombreuses années la tendance 
est à la réduction des effectifs au départ des appareils. Que 
même si les salariés des remontées mécaniques sont bons, ils ne 
sont pas des surhommes. En effet, dans le même temps, il faut 
surveiller et intervenir pour l'embarquement, surveiller les skieurs 
qui sont sur la ligne, surveiller et intervenir sur ceux qui sont dans 
la file d'attente et dans les systèmes de contrôles.. Et le reste... 
Bref, nous exigeons que cela soit traité dans les CHS-CT et qu'une augmentation du nombre 
de personnes soit prévue. 
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La réunion commence à l'heure, 
et au pas de charge comme tou-
jours, cause ordre du jour sur-
chargé, comme toujours aussi. 
M. BERTHET lance les débats 
avec un rappel des nouvelles 
règles de représentativité syn-
dicale : si ton syndicat a fait 8% 
aux élections professionnelles, il 
a le droit d'être présent à la CMP 
(ceux qui se demandent ce que 
signifie "CMP" reliront avec bon-
heur le titre de ce compte ren-
du) ; s'il atteint les 30%, tes re-
présentants ont le droit de signer 
un accord ; si on passe les 50%, 
on a le pouvoir de s'opposer. 
Moralité, votez CGT. Voilà le 
principe, après on peut former 
des alliances entre centrales 
syndicales (et néanmoins 
amies), pour par exemple attein-
dre les fameux 30%. Mais on n'a 
pas besoin de ça à la CGT, 
n'est-ce pas ?  
M. BERTHET attire ensuite no-
tre attention sur le fait que 
nombre de PV d'élections sont 
rédigés avec les pieds, les 
anomalies foisonnent. Les 
chiffres manquants, ou les intitu-
lés de listes absents ou fantai-
sistes, enfin c'est le bazar. OK, 
transmis à nos DRH respectifs
(ves) ! Un dernier détail : la 
CFE-CGC, organisation syndi-
cale catégorielle, entre dans le 
même cadre que les autres. Ho ! 
Privilège de classe ? 
 
Point n°2, je ne résiste pas au 
plaisir de citer la question in 
extenso : "Méthodologie sur la 
négociation sur des sujets 
comme les salaires et la pré-
voyance". Sympa comme intitu-
lé, non ? Bon, je vous raconte 
l'histoire, sinon on comprend 
rien. Le 20 novembre 2012, en 
CMP toujours, la négociation 

salariale se conclut avec un 
pourcentage tellement minable 
que je ne m'en souviens plus. 
Minable, mais linéaire. En tout 
cas, c'est ce que tout le monde 
avait entendu. Donc en réunion 
on se met d'accord, enfin on 
croit qu'on s'est mis d'accord, 
puis arrive sur les boîtes mails 
des coordinateurs syndicaux 
l'accord rédigé par DSF, pour 
signature. Et c'est là qu'on dé-
couvre que l'augmentation est 
en réalité dégressive  et glis-
sante. Ce qui signifie qu'à cha-
que échelon professionnel cor-
respond un taux d'augmentation 
différent. Bref, en fait de glisse-
ment ça a plutôt dérapé, on s'est 
engueulés comme des chiens à 
la réunion de janvier, mais le 
sujet n'étant pas à l'ordre du jour 
on en était restés là. Voilà donc 
pour la formulation de la ques-
tion. Et donc, voilà mon Jean-
Yves REMY qui démarre avec 
une causerie déchirante sur "les 
événements qui ont entaché la 
négociation salariale paritaire de 
novembre". Et de broder à l'envi 
sur le fait que quand même, si 
on peut plus se faire confiance 
les gars, etc... Tout le monde 
sanglote, vous imaginez bien. Il 
enchaîne sur le fait que "la CGT 
n'a même pas signé l'accord sur 
la pénibilité". Comme personne 
ne voit le rapport, M. REMY 
continue en se demandant pour-
quoi la CGT prend la peine de 
venir à la table de négociation 
"si c'est pour ne pas signer" ! 
Bon, v'là autre chose. Donc si on 
comprend bien, le fait même de 
s'asseoir à une table de négo-
ciation impliquerait un engage-
ment de signer quelque chose ? 
Ben ça va pas être facile alors. 
En même temps, ça pourrait ex-
pliquer pourquoi certaines orga-

nisations signent, effectivement, 
n'importe quoi… 
Le mot de la fin reviendra à An-
toine qui déplore à nouveau que 
l'ordre du jour trop chargé nous 
contraigne à mener la négocia-
tion salariale de branche en cinq 
minutes, arrêts de jeu compris. 
Comment faire du bon boulot 
dans ces conditions ? (Votre 
serviteur, toujours soupçonneux, 
a déjà eu l'occasion de vous 
faire part de ses doutes sur cette 
question même : et si ce n'était 
ni un hasard, ni une fatalité ? 
Autrement dit, à qui profite le 
crime ?) Bref, après bien des 
pinailleries, M. BERTHET aime-
rait enchaîner, alors on finit par 
convenir que dorénavant, un 
accord passé en réunion sera 
rédigé sur le champ pour fixer 
les idées avant la signature offi-
cielle. Et on peut passer à la 
suite. Ouf ! 
Un point rapide sur les acci-
dents de l'hiver et leurs 
conséquences, où l'on évoque 
de nouveau la tragédie de la 
Clusaz. 
Les nouvelles dispositions 
sur la complémentaire santé 
ensuite, dans le sillage du fu-
neste ANI signé le 11 janvier par 
diverses organisations syndica-
les (pas par la CGT!). Il nous 
faudra mettre en place un ac-
cord de branche avant janvier 
2014. Et ça recommence : faut 
faire un groupe de travail, faut 
fixer une date, etc… Eric BEC-
KER, pour FO, rappelle qu'il ne 
faut pas confondre santé et pré-
voyance. Antoine précise que la 
CGT n'a pas attendu la nouvelle 
loi pour signer des accords inté-
ressants en faveur de la santé 
des saisonniers, notamment 
avec la MACIF et la MTRA. 

(Suite page 12) 

Compte rendu de la 138 ème réunion de la Commission Mixte Paritaire de la Con vention Col-
lective Nationale des Téléphériques et engins de re montées mécaniques du 14 juin 2013.  

La Délégation CGT était composée de : Patrick SOURD (Les Ménuires) - Gilles Dodos (Les Deux Al-
pes) – Pierre Scholl (S3V Mottaret) et Antoine Fatiga.  
En présence de DSF – FO – CFDT – CFTC, sous la présidence de J.P. BERTHET – Directeur régional 
du travail assisté par J.P. BOUCHARD. 



Page 12 Juin 2013 C.G.T. Transports  Remontées Mécaniques et Services des Pistes Alpes du Nord 

La pénibilité à présent , qui 
tient décidément une grande 
place dans nos esprits : le fa-
meux guide de bonnes prati-
ques, qui devrait être dans nos 
mains aujourd'hui, tarde à venir. 
L'estimable cabinet ET Ergono-
mie fignole et livrera bientôt. 
Bon. Ce guide dont la fonction 
sera d'expliquer, de donner des 
exemples, des conseils, ne de-
vra pas, nous dit Jean-Paul 
BOUCHARD, être pris comme 
un livre de recette, mais plutôt 
comme une base de réflexion. 
Là encore, les DRH apprécie-
ront. 
La démarche sur le suivi des 
classifications : un courrier se-
ra finalisé à destination des cabi-
nets de conseil. Hâtons-nous 
lentement. 
Accord CDII : c'est pas la pre-
mière fois qu'on en parle en 
CMP. Je remarque que c'est 
toujours Jean-Yves REMY qui 
lâche le mot. On apprend au-
jourd'hui que "c'est les gars qui 
demandent, par exemple quand 
ils ont besoin d'un prêt ban-
caire". Ouais, et ils le paieront 
avec quoi, leur prêt bancaire ? 
Les indemnités ASSEDIC qu'ils 
ne toucheront plus ? Je ne vois 
pas ce qu'on a à gagner avec 
cette histoire. Jean-Yves REMY, 
lui, semble le voir très bien. Res-
tent des détails croustillants : la 
loi nous permet-elle de revenir 
d'un CDII vers un CDD, par 
exemple ? Les congés payés, 
on fait comment ? Et autres di-
gressions.  
Antoine rappelle que seule la 
C.G.T. a fait des propositions 
sur une durée minimale des 
contrats, sur une indemnité d'in-
termittence, etc. Et que rien n'a 
été repris par DSF. 
Bref, un chouette sac de nœuds 
en perspective, et c'est Philippe 
ARNAUD, pour CFTC, qui ferme 
le ban en proposant de fixer une 
réunion entière sur ce sujet. 
Point n°8 : contrats de généra-
tion… : cékoi ? C'est juste le 
truc qui remplacera l'accord se-

nior signé il y a quelques années 
et aujourd'hui en perdition. Une 
histoire tordue à base de tutorat, 
il s'agissait pour un gars au seuil 
de la retraite de prendre en 
charge la formation du jeune qui 
lui succéderait un jour, en 
échange d'un petit coup de 
pouce sur le salaire la dernière 
année. Sauf que, soit on embau-
che un sans grade pour un job 
de base, et une journée de for-
mation devrait plus ou moins 
suffire, soit on embauche une 
grosse qualification avec plein 
de diplômes, et donc le gars est 
déjà opérationnel, en tout cas il 
ne faudra pas deux ans de coa-
ching intensif pour en faire quel-
que chose. Bref un accord inap-
plicable, qui a tout de même le 
mérite de laver plus blanc en ne 
coûtant pas un rond. Nous y re-
viendrons. 
Point n°8bis : … et emplois 
d'avenir. Il est 12H20, soit dit en 
passant. Il reste quatre points à 
aborder… Nous disions donc les 
emplois d'avenir, cette histoire 
mise en place par le gouverne-
ment à destination des jeunes. 
Là il faut revenir sur un point im-
portant : comprenez bien qu'une 
réunion, aussi constructive et 
enrichissante soit-elle, n'est pas 
qu'une partie de plaisir, on est 
censé piger ce qui se passe au-
tour de la table, savoir de quoi 
on parle, éviter de dire des âne-
ries tout en restant percutant 
dans ses interventions, ne rien 
lâcher, bref c'est pas des vacan-
ces. Les études le montrent, on 
ne reste pas concentré quatre 
heures d'affilée, on finit (en tout 
cas votre serviteur) par décro-
cher à un moment ou l'autre et 
bâiller aux corneilles quelques 
instants. Ajoutez à ça les coups 
de coude à ma droite (salut Gil-
lou) et à ma gauche (attends 
Antoine, j'écoute ce qu'il dit le 
monsieur), et bref, j'ai pas pris 
de notes. Donc, heureusement 
Antoine est là… Les emplois 
jeunes sont des emplois très 
aidés par l'Etat qui en contrepar-
tie de l'embauche d'un jeune 

sans emplois, prend en charge 
presque 80% du salaire… 
Comme le disent les em-
ployeurs, sacré opportunité, effet 
d'aubaine et DSF veut en profi-
ter. Mais comme normalement 
c'est aussi pour des emplois en 
CDI… DSF voudrait que les 
CDD saisonniers reconductibles 
soient admis. Le beurre et tout le 
reste.. C'est l'Etat qui régale.. 
Tout pour les patrons. 
Question 9, l'accord sur l'éga-
lité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. Rien 
de spécial, on se hâte lentement 
là aussi. Ouvrons la parenthèse 
pour signaler que les premiers 
accords d'entreprise sur le sujet 
sont en cours de signature, on 
avance quand même, à petits 
pas, mais on avance dans cer-
taines vallées. 
La fatigue me gagne, mais il est 
12h57, je me réveille d'un seul 
coup : dernier round ! la négo-
ciation salariale. L'Opinel entre 
les dents, je m'apprête à sauter 
sur la table, mais Jean-Yves RE-
MY me coupe dans mon élan en 
annonçant que l'indice INSEE 
hors tabac que l'indice INSEE 
est donc calé à +0,46% pour ce 
mois-ci, et que par conséquent 
on vous propose de "ne pas 
bouger" pour ce coup-là. Mais 
sympa, "on en reparle en dé-
cembre", ajoute-t-il, suave. On 
propose quand même de faire 
un petit quelque chose pour les 
plus petits, mais c'est déjà plié. 
On n'a même pas eu l'occasion 
de rappeler qu'on ne négocie 
pas à moins de 5% comme dirait 
Momo, qui n'a pas eu cette fois 
l'occasion de dégainer son stylo 
magique. 
 
Voilà, on cale quelques dates, il 
est 13H30, poignées de mains 
et derniers conciliabules, et tout 
le monde se jette ventre à terre 
vers le premier boui-boui qui 
servira encore des plats du jour 
à une heure pareille.  
Merci Patrick pour ce compte-
rendu et Antoine pour les com-
pléments. 

(Suite de la page 11) 


